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ui autorise la nomination de
Commissaires pour administrer
les Sermens aux Comptables Pu-
blics, et aux Personnes ayant des
droits et demandes contre le Gou-
vernement de Sa Majest4,uifa-
cilite le recouvrement de certains
Revenus de Sa Majesté, et qui in-
troduit un système plus régulier
que celui ci-devant suivi, 'de ren-e
dre compte des Argens Publics.

V7U qu'il est expédient pour faciliter la red-
dition des Comptes Publics, de nommer

des Commissaires pour administrer les Sermens
nécessaires aux Comptables Publics, et pourvoir
à de plus amples dispositions pour le recouvre-

- ment des Quints, Lods et Ventes et autres reve-
nus apprtenants à. Sa Ijesté, et pour intro-
duire un système plus régulier de comptabilitë ;
Qu'il soit done statué par la Très-Excellente
1ajestè du Roi,,par et de l'avis et consentement

du Clonseil Lêgislatif et de l'Assenmblée de la
Province d.Bas-Canala, constitués et assemblés
çn vertu. etsous l'autorité d'un Acte pasýé dans
le Parlement de la Granide-Bretagne, intitulé,
9 Acte qui rappelle certain es parties d'un Acte

passé dains la Quatorzième année du Règne de
eSa M 'ajest é, initu\é. ".Acle qui pourvoit plus

efficacement pour le Gouvernement.de la Pro-
vince de Québec dans l'.Amérique Septentria.
nale," et qui pourvoit plus ampn îlemienut pour

'< le Gouvernemuenît de la dite Province ;" Et il
est par le présent. statué par la dite autorité, qu'il
sera loisible auGouvernieur, Lieutenant-Gouver-
n.iieur ou à la Persine ayant l'adninistration du
Gouvernement dle la,Proviice, denomineret ap.
pointer, en vertu d un Instrument sous sonl seing
dans chacun des Dstrictsou Districts Inférieurs

* en cette Province, tel;e personne., ou personnes
qu'il jugera proprçet convenable comme Come
missaire,,poir,.adiminisrer les Sernens, et pren.
-dre les:ffidavits ouAtlirinations d'aucune per.
sonne ou persones étant comptables envers le

ppvernenentL de Sa Majeste pour argens reçus
pomr et au compteid'aucun devor ou service pu-
blicy ou de personnes ayant les droits ou de.
mandes contre le Goucraînement de Sa Majesté
-en cette Province.

H. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
ustite>1 qui~e tous les ÇoniptabIes ou autres, au;p


